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 Se félicitant du Nouveau Programme pour les villes, adopté à la Conférence 

des Nations Unies sur le logement et le développement urbain durable (Habitat III), 

tenue à Quito 
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 b) Assurer plus visiblement et plus efficacement l’intégration et la 

transversalisation de la culture dans les politiques et stratégies de développement 

économique, social et environnemental à tous les niveaux  ; 

 c) Faire en sorte que les femmes et les hommes puissent accéder, participer 

et contribuer sur un pied d’égalité à la vie culturelle et à la prise de décisions dans 

ce domaine, et s’engager encore davantage à élaborer, aux niveaux local, national et 

international, des politiques et des programmes culturels tenant compte de la 

problématique hommes-femmes afin de promouvoir l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes et des filles  ; 

 d) Appuyer le renforcement des capacités à tous les niveaux, selon qu’il 

convient, afin de favoriser le développement d’un secteur culturel et créatif 

dynamique, notamment en encourageant la créativité, l’innovation et l’esprit 

d’entreprise, en soutenant le développement d’institutions et d’industries culturelles, 

en assurant la formation technique et professionnelle de spécialistes de la culture et 

en offrant davantage de débouchés dans ce secteur afin de promouvoir une 

croissance économique et un développement soutenus, partagés et équitables ; 

 e) Favoriser activement la création de marchés locaux de biens et services 

culturels et faciliter l’accès effectif et licite de ces biens et services aux marchés 

internationaux, en tenant compte de la diversification croissante de la  production et 

de la consommation culturelles et, pour les États qui y sont parties, des dispositions 

de la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles
4
 ; 

 f) Préserver et maintenir les pratiques communautaires et savoirs 

traditionnels locaux et autochtones de gestion environnementale, qui illustrent bien 

le fait que la culture est un facteur de développement durable, et favoriser les 






